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ARTICLE 12

Compléter l'alinéa unique par la phrase suivante :

« Il étudie la suppression du critère d’accompagnement effectué à domicile afin de bénéficier du 
dispositif et l’allongement à trois mois de la durée de versement de l’allocation journalière 
d’accompagnement d’une personne en fin de vie. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vient préciser la demande de rapport afin d’expliciter :

- l’étude de la suppression du critère d’accompagnement effectué à domicile afin de bénéficier du 
congé de solidarité familiale ;
- la mise en conformité de la durée de versement de l’allocation journalière d’accompagnement 
d’une personne en fin de vie avec la durée du congé de solidarité familiale, soit trois mois.

Le versement de l’allocation journalière d’accompagnement d’une personne en fin de vie est 
actuellement conditionné par le fait que l’accompagnement se fasse à domicile. Une dérogation 
existe toutefois : lorsque la personne accompagnée doit être hospitalisée, l’allocation continue 
d’être servie les jours d’hospitalisation. En revanche, dès lors que la demande d’allocation 
intervient à l’occasion de l’hospitalisation de la personne accompagnée en fin de vie, l’aidant ne 
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peut en bénéficier. Le temps de l’hospitalisation de la personne en fin de vie n’est pas un temps de 
répit dans l’accompagnement et nécessite pour l’aidant d’être présent certainement encore plus 
auprès de la personne en fin de vie.

L’allocation est versée aux personnes qui accompagnent une personne en phase avancée ou 
terminale d’une affection grave et incurable, quelle qu’en soit la cause. La modification des 
conditions pour bénéficier de cette allocation a donc pleinement sa place dans le présent projet de 
loi.

L’implication de l’aidant auprès de la personne en fin de vie ne doit pas dépendre du lieu de vie de 
la personne aidée et ce d’autant plus que, demain, elle pourra être accueillie dans une maison 
d’accompagnement, avec un « statut » intermédiaire entre le domicile et l’hôpital. L’objet du 
présent amendement est donc de lever la condition trop restrictive d’un accompagnement au 
domicile de la personne aidée.


